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Fiche Identifiant National de Santé n° 4 

Obligations relatives au référencement des données de santé 

Date : Octobre 2020 

Auteur : 3RIV 

Dans quelles conditions l’utilisation de l’identifiant national de santé est-elle obligatoire ? 

Qui est concerné ? Quelles sont les précautions à prendre ? 

Les éléments de réponse 

L’obligation de référencement par l’identité INS des données de santé devient obligatoire à partir 

du 1er janvier 2021. 

Les professionnels et établissements prenant en charge des usagers à des fins sanitaires ou 

médico-sociales, doivent procéder au référencement des données de santé avec l’INS chaque fois 

qu’il est possible d’y accéder. Les données de l’identité INS ont pour vocation à remplacer les traits 

stricts saisis localement. Il est bien sûr possible de continuer à gérer localement d’autres 

informations (traits complémentaires) et identifiants techniques nécessaires au bon 

fonctionnement des différents éléments constituant le système d’information de santé de la 

structure. 

Il reste bien évidemment nécessaire de veiller à : 

- limiter l’accès des données de santé aux seules personnes habilitées ; 

- conserver l’historique des accès aux données et des modifications relatives à l’identité 

numérique. 

Référencer des données concernant une identité qualifiée  

Pour référencer les données de santé avec le matricule INS, l’identité numérique locale doit avoir 

été préalablement « qualifiée » (cf. Fiche n° 3), c’est-à-dire répondre aux 2 conditions suivantes : 

- l’identité de l’usager doit avoir été attestée à partir d’un dispositif d’identité à haut niveau de 

confiance (passeport, carte nationale d’identité, extraits d’acte de naissance, dispositif 

numérique d’identification de niveau substantiel…) ; 

- les traits d’identification doivent avoir été récupérés ou vérifiés par le biais du téléservice INSi 

garantissant leur conformité aux données enregistrées dans les bases nationales d’état civil. 

Les données de santé partagées doivent être obligatoirement référencées avec, a minima, les 

traits suivants : le nom de naissance, le premier prénom de naissance à l’état civil, le sexe et la 

date de naissance. Pour les usagers ayant une identité INS, il est nécessaire de les compléter par 

le matricule INS dont on précise la nature (NIR ou NIA). 

Lors de la réception de documents comportant le matricule INS de l’usager, le destinataire doit 

vérifier la cohérence des traits affichés avec l’identité INS en faisant appel au téléservice INSi de 
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vérification. Cette opération n’est pas nécessaire si l’usager est déjà enregistré localement, avec 

les mêmes traits, sous un statut Identité qualifiée. 

Limiter l’accès aux données référencées aux personnes habilitées 

Sauf cas de dérogation légale, l’utilisation de l’identité INS est obligatoire pour les professionnels 

concourant à la prise en charge de l’usager, à son suivi médico-social, ou menant des actions de 

prévention ; ils sont réunis sous le vocable « cercle de confiance ».  

Pour exemples, sont à considérer comme faisant partie du cercle de confiance et donc autorisés 

à manipuler les données associées à l’INS : 

- les acteurs de santé assurant la prise en charge de l’usager et leur secrétariat médical ; 

- les agents administratifs chargés de l’enregistrement des usagers dans une structure sanitaire 

ou médico-sociale ; 

- les professionnels chargés de la gestion des risques relatifs à l’identification des usagers ; 

- les agents de l’établissement français du sang (EFS) qui réalisent, sur prescription, des 

analyses et la délivrance de produits sanguins ; 

- les professionnels de santé participant à la prise en charge en tant que sous-traitants 

(laboratoire, imagerie…) ; 

- les professionnels médico-sociaux participant à la prise en charge de l’usager ; 

- le prestataire externe intervenant en qualité de sous-traitant pour la partie logicielle permettant 

d’intégrer les services utilisant l’identité INS. 

D’autres professionnels sont légalement habilités, du fait de leurs fonctions, à accéder aux 

données de santé, notamment dans le cadre de l’inspection-contrôle des secteurs de la santé. 

Conserver l’historique des accès aux données et des modifications 

Il est important de conserver la trace des accès aux informations sensibles ainsi que des 

modifications effectuées en termes d’identification des usagers : historisation des différents 

matricules INS (NIR, NIA), changement d’état civil, date et résultat de la qualification de l’identité 

numérique, informations liées à la transmission de données associées au matricule INS, motif de 

non-référencement par l’identité INS... 

Les références à consulter 

L’usage de l’INS pour identifier les personnes prises en charge et référencer les données est 

précisé par les articles R.1111-8-1 et suivant du code de la santé publique. 

Le référentiel INS et le Référentiel national d’identitovigilance (RNIV) précisent les exigences 

relatives à l’utilisation de l’identité INS. 

Ce qu’il faut retenir 

Saufs cas dérogatoires, l’utilisation de l’identité INS est obligatoire et personne – professionnel 

comme usager – ne peut s’y opposer. Elle a pour objet de sécuriser la prise en charge et les 

échanges d’informations relatives aux usagers de la santé. Elle impose toutefois une rigueur de 

gestion pour éviter la diffusion d’informations non contrôlées, en particulier la mise en place de 

procédures rigoureuses d’identitovigilance. 
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Pour aller plus loin 

Décret no 2016-994 du 20 juillet 2016 relatif aux conditions d’échange et de partage d’informations 

entre professionnels de santé et autres professionnels des champs social et médico-social et à 

l’accès aux informations de santé à caractère personnel. 

Référentiel INS : 

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ASIP_R%C3%A9f%C3%A9renti

el_Identifiant_National_de_Sant%C3%A9_v1.pdf 

Référentiel national d’identitovigilance 
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